
Southeast Planning Review and Adjustment Committee /
Comité de révision de la planification de la Commission du Sud-Est

 /

Staff Report / Rapport du personnel

Pointe-du-Chêne Residential (PCR) & Sea-Level Rise (SLR) / Résidentielle de Pointe-du-Chêne (PDC)
et Élévation du niveau de la mer (ENM)

Residential / Résidentielle

Site Information /Information du site

Location / Endroit :

Current Use / Usage présent :

Zoning / Zonage :

Surrounding Use & Zoning / Usage des environs & Zonage :

Municipal Servicing / Services municipaux:

Surrounding uses: Single family dwellings and seasonal homes (cottages) / Usages avoisinants:
Maisons unifamililaes et résidences secondaires (chalets)

Surrounding Zoning: Pointe-du-Chêne Residential (PCR) and Sea-Level Rise (SLR) / Zonage
environnant: Résidentielle de Pointe-du-Chêne (PDC) et Élévation du niveau de la mer (ENM)

Public Sewer / Égout public

00864157PID / NID:

375 m2Lot Size / Grandeur du lot:

André Gautreau Gautreau House Moving
493 Greenwood, Shediac, NB  E4P 1V8

Applicant / Requérant :

Landowner / Propriétaire :

Subject / Objet :

From / De :

General  Information / Information générale

Proposal / Demande :
Variance to reduce the required setback from 25 ft. to 1.5 ft.
for a detached deck / Dérogation pour réduire la marge de
retrait de 25 pi. à 1.5 pi. pour un patio détaché

Property Location Map

Subject Property / Proprieté en question

N

File number / Numéro du fichier : 26-0319

Margaret Crewe
6 Birch St., Churchill Falls, NL  A0R 1A0

Carte de localisation du terrain

Reviewed by / Révisé par :

ITEM 6b

Future Land Use Designation / Désignation de l’utilisation future du sol :

Patrick Gaudet
Development Officer / Agent d'aménagement

Jeff Boudreau
Manager of Subdivision Approval / Gesionnaire
d'approbation des lotissements

64 Brydges Street, Town of Shediac / Ville de Shediac

Variance Request / Demande de dérogation



Policies / Politiques

Beaubassin West Planning Area Rural Plan Regulation / Règlement établissant un plan rural du secteur
d’aménagement de Beaubassin-Ouest

8. Residential Development / Aménagement résidentiel

(b) It is a policy to establish regulations for residential development in areas affected by sea level rise. /
Il est établi comme principe d’établir une réglementation concernant l’aménagement résidentiel dans
les zones affectées par l’élévation du niveau de la mer.

18.5 Pointe-du-Chêne - Borough E / Pointe-du-Chêne – arrondissement E

(b) It is a policy that minimal setbacks be established in this borough to accommodate existing small lot
sizes created through historical subdivisions. / En principe, des distances de retrait minimales doivent
être établies dans l’arrondissement afin de tenir compte des terrains de petites dimensions créés au
moyen de lotissements historiques.

Zoning and/or Subdivision Regulation / Réglementations de zonage et/ou de lotissement

Beaubassin West Planning Area Rural Plan Regulation / Règlement établissant un plan rural du secteur
d’aménagement de Beaubassin-Ouest

28. Location and Number of Buildings and Structures on a Lot (17-BEO-055-05) / Emplacement et
nombre des bâtiments et des constructions sur un lot

No main building or structure shall be placed, erected or altered so any part of it: / Il est interdit
d’installer, d’ériger ou de modifier un bâtiment ou une construction de manière qu’une de ses parties

a) is less than / soit inférieure à :

(ii) 7.5 metres from the boundary of a street, private access, lane, right-of-way, or highway other than an
arterial or collector road, or / 7,5 mètres de la limite d’une rue, d’un accès privé, d’une allée, d’une
emprise ou de toute route autre qu’une route à grande communication ou une route collectrice,

50. Pointe-du-Chêne Residential (PCR) Zone / Zone résidentielle de Pointe-du-Chêne – Zone « PDC
»

50.2 Notwithstanding Section 28.1, no main building or structure shall be placed, erected or altered so
any part of it is 4.5 metres from the boundary of a private access, lane, or right-of-way; / Nonobstant le
paragraphe 28.1, aucune construction ni aucun bâtiment principal ne peut être implanté, érigé ou
modifié de façon qu’une de ses parties soit à l’intérieur des 4,5 mètres de la limite d’un accès privé,
d’une allée ou d’un droit de passage.

Internal Consultation & External Consultation / Consultations internes et externes

This request was discussed amongst SERSC planning and development staff. / Cette demande a été
discutée entre le personnel de planification et d’aménagement de la CSRSE.

The Town of Shediac was consulted / La Ville de Shediac a été consultés:

“The Town of Shediac has no comments.”

The Greater Shediac Sewerage Commission was consulted / La Commission d’égout de Shediac et
Banlieues a été consultés:

Access-Egress / Accès/Sortie :

Brydges Street & Fourth Avenue / rue Brydges et avenue Fourth



“The GSSC has no comments.”

Discussion

An application was received by the Southeast Regional Service Commission on March 26, 2026, for
renovations to an existing single-unit dwelling, consisting of raising the structure and the construction of
a new detached wrap-around deck. The subject property is located at 64 Brydges Street in Pointe-du-
Chêne and is known as PID 00864157. / Une demande a été reçue par la Commission de services
régionaux du Sud-Est le 26 mars 2026 visant des rénovations à une habitation unifamiliale existante,
consistant à surélever la structure ainsi qu’à construire une nouvelle terrasse détachée entourant le
bâtiment. La propriété est située au 64, rue Brydges à Pointe-du-Chêne et est connue sous le NID
00864157.

An existing ground-level deck currently encroaches beyond the front property line along Brydges Street
(public). The proposed new deck improves this existing condition by eliminating the encroachment and
maintaining a setback of 1.5 feet from the Brydges Street property line. However, as the deck is
considered new construction, a variance is required to reduce the minimum setback from a public street
boundary from 25 feet to 1.5 feet. The proposed wrap-around deck will also have a setback of 16 feet
from the property line along Fourth Avenue. This complies with the required setback for this side, as
Fourth Avenue is a private street in Pointe-du-Chêne, where the minimum setback is 14.8 feet. / Un
patio existante au niveau du sol empiète actuellement la limite avant de la propriété le long de la rue
Brydges (publique). Le nouveau patio proposée améliore cette condition existante en éliminant
l’empiètement et en maintenant une marge de retrait de 1,5 pied par rapport à la limite de propriété de
la rue Brydges. Toutefois, comme le patio est considéré comme une nouvelle construction, une
dérogation est requise afin de réduire la marge de retrait minimale par rapport à une rue publique de
25 pieds à 1,5 pied. Le patio entourant le bâtiment proposée aura également une marge de retrait de 16
pieds par rapport à la limite de propriété le long de la Quatrième Avenue. Cette marge est conforme aux
exigences pour ce côté, puisque la Quatrième Avenue est une rue privée à Pointe-du-Chêne, où la marge
de retrait minimale est de 14,8 pieds.

The site plan of the proposal, the DTI Certificate of Setback Form (with note considering the existing
conditions), and a site survey of existing conditions can be found in the schedules. / Le plan de site du
projet, le formulaire de certificat de marge de retrait du DTI (incluant une note tenant compte des
conditions existantes), ainsi qu’un plan d’arpentage des conditions existantes se trouvent dans les
annexes.

Lot Context: / Contexte du lot:

As outlined in section 18.5 of the Beaubassin West Rural Plan - historical subdivisions done in 1936 and
1959 in Point-du-Chêne created small lots to accommodate summer cottages. Since the late 1970s,
Pointe-du-Chêne was connected to the Greater Shediac Sewerage Commission system – these services
have since led to a trend of converting what were local summer cottages into full-time residences. The
nature of the lot in question, which was created during the historical subdivision, makes it difficult for
dwellings to meet the setback requirements. In particular, the fact that the lot in question is a small
corner lot (375 m2) makes it difficult for any construction to be made to the existing dwelling without
the need for a variance. / Tel que décrit à l’article 18.5 du Plan rural de Beaubassin-Ouest, des
lotissements historiques réalisés en 1936 et 1959 à Pointe-du-Chêne ont créé de petits lots afin
d’accueillir des chalets d’été. Depuis la fin des années 1970, Pointe-du-Chêne a été raccordé au réseau
de la Commission des égouts Shediac et Banlieues; ces services ont depuis favorisé une tendance à
convertir ces anciens chalets saisonniers en résidences permanentes. La nature du lot en question, créé
lors de ces lotissements historiques, rend difficile le respect des marges de retrait pour les habitations.
Plus particulièrement, le fait que le lot soit un petit lot de coins (375 m2) complique toute construction
ou modification à l’habitation existante sans nécessiter de dérogation.

Each variance request must be evaluated on a case-by-case basis, taking into consideration the specific
context of the lot and its surroundings. In assessing a variance application, the Community Planning Act
outlines the following criteria: / Chaque demande de dérogation doit être évaluée au cas par cas, en
tenant compte du contexte spécifique du lot et de son environnement. Dans l’analyse d’une demande de



dérogation, la Loi sur l’urbanisme prévoit les critères suivants :

Is it reasonable? / Est-ce raisonnable ?

The setback variance reduction of 25 feet to 1.5 feet is considered significant. However, given that the
proposed new deck improves the existing conditions, and that the proposed deck has a reasonable width
of 6 feet, staff is of the opinion that the variance is reasonable. / La réduction de la marge de retrait de
25 pieds à 1,5 pied est considérée comme importante. Toutefois, étant donné que le patio proposé
améliore les conditions existantes et que celle ci présente une largeur raisonnable de 6 pieds, le
personnel est d’avis que la dérogation est raisonnable.

Is it within the intent of the By-Law and Rural Plan? / Respecte-t-elle l’intention du règlement et du plan
rurale?

The Rural Plan recognises the development challenges associated with the historical subdivisions done
in 1936 and 1959 in Point-du-Chêne which resulted in undersized lots compared to today’s standards.
Staff is of the opinion that the intent of the by-law is being respected, as the subject lot originates from
one of these historical subdivisions where residential development remains permitted, however, the
undersized nature of the lot makes it difficult for development to meet the required setbacks, even for
modest sized dwellings. The proposal also does not further reduce the setback from the existing
conditions. / Le Plan rural reconnaît les défis de développement associés aux lotissements historiques
réalisés en 1936 et 1959 à Pointe-du-Chêne, lesquels ont donné lieu à des lots sous-dimensionnés selon
les normes actuelles. Le personnel est d’avis que l’intention du règlement est respectée, puisque le lot
visé provient de l’un de ces lotissements historiques où le développement résidentiel demeure permis;
toutefois, la petite taille du lot rend difficile le respect des marges de retrait, même pour des habitations
de dimensions modestes. La proposition n’a pas non plus pour effet de réduire davantage la marge de
retrait par rapport aux conditions existantes.

Is it desirable for the development of the property? / Est-ce souhaitable pour l’aménagement du
terrain ?

The proposed variance allows for the construction of a modest size deck which serves as an entrance to
the dwelling. The proposed stairs also projects towards the side of the property, parallel to the property
line bordering Brydges Street to avoid any encroachment. / La dérogation proposée permet la
construction d’une terrasse de dimension modeste servant d’accès à l’habitation. Les escaliers proposés
sont également orientés vers le côté du terrain, parallèlement à la limite de propriété longeant la rue
Brydges, afin d’éviter tout empiètement.

Public Notice / Avis public

Public Notice has been circulated to neighbouring landowners within  60m of the property on April 8,
2026. / Un avis public a été envoyé aux propriétaires fonciers à l’intérieur de 60 mètres de la propriété
le 8 avril 2026.

Legal Authority / Autorité légale

Community Planning Act /  Loi sur l’urbanisme

53(2) For greater certainty and without limiting subsection (1), a zoning by-law shall divide the
municipality into zones, prescribe the purposes for which land, buildings and structures in a zone may be
used and prohibit the use of land, buildings and structures for any other purpose, and may // Pour plus
de certitude et sans que soit limitée la portée du paragraphe (1), l’arrêté de zonage répartit la
municipalité en zones, prescrit les fins auxquelles les terrains, les bâtiments et les constructions dans
une zone peuvent être affectés et interdit toute autre affectation des terrains, des bâtiments et des
constructions et peut:

(a) with respect to a zone, regulate: / réglementer pour toute zone:



(v) the placement, location and arrangement of buildings and structures, including their setting back from
the boundaries of streets and other public areas, and from rivers, streams or other bodies of water, //
l’implantation, l’emplacement et la disposition des bâtiments et des constructions, y compris leur
édification en retrait des alignements de rues et des autres lieux publics ainsi que des rivières, des
ruisseaux et des autres plans d’eau,

55(1) Subject to the terms and conditions it considers fit, the advisory committee or regional service
commission may permit: // Sous réserve des modalités et des conditions qu’il juge indiquées, le comité
consultatif ou la commission de services régionaux peut autoriser:

(b) a reasonable variance from the requirements referred to in paragraph 53(2)(a) of a zoning by-law if it
is of the opinion that the variance is desirable for the development of a parcel of land or a building or
structure and is in keeping with the general intent of the by-law and any plan under this Act affecting the
development. // soit toute dérogation raisonnable aux prescriptions de l’arrêté de zonage visées à
l’alinéa 53(2)a) qu’il estime souhaitable pour l’aménagement d’une parcelle de terrain, d’un bâtiment
ou d’une construction et qui est compatible avec l’objectif général de l’arrêté ainsi qu’avec tout plan
adopté en vertu de la présente loi et touchant l’aménagement.

Recommendation / Recommandation

Staff respectfully recommends the Southeast Planning Review and Adjustment Committee APPROVES
the variance to reduce the required setback from the boundary of a street for a detached deck from 25
feet to 1.5 feet. / Le personnel recommande respectueusement que le Comité d'examen et d'ajustement
de la planification du Sud-Est approuve la dérogation visant à réduire la marge de retrait d’une limite
d’une rue pour un patio détaché de 25 pieds à 1.5 pieds.

Note: This report was written in english and translated to a bilingual document. Where a conflict exists
between the two languages, the language the report was written shall prevail. / Note: ce rapport a été
rédigé en anglais et traduit en version bilingue. En cas de conflit entre les deux langues, la langue dans
laquelle le rapport a été rédigé a préséance.



 
 

 

Schedules/Annexes FN# 26-0319 
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Zoning / Zonage 
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Site Plan / Plan de site 
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Site photo / Photo du site – PID/NID 70039896 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo taken on April 10, 2026 / Photo prise le 10 avril 2026 

Existing Ground-Level Deck 

Brydges Street 








